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LE ~OT 

Mes chers amis, je profite de oe troisième 

bulletin" Information" pou:r vous expliquer le rôle 

du maire ses pouvoirs, ses responsabilités - dans 

le domaine de l'urbanisme. 

Vo~s devez le connaître dans son sens faoile, il 

en est tout autrement • C'est que le maire·est le pre

mier magistrat de la oomr.:nme J dono il est le gara.nt 

du bon e-t du mauvais • sm~ 1 e domaine ooJnmnnal , la 

responsabilité du maire rural est er1tière et, en oonsé

quenoe, certif'ioats d'urbanisme, permis· de oons.truire, 

lotissements, l'occupent beaucoup et le :p:réoocupènt., 

Maire et adjoints sont, devant le publ:Lè, devant 

les habitants de la oom.mu...-rie, des personnes q~i dmi.vent · 

savoir1 répondre, expliquer. Elus, ils sont »enus pour 

responsables de ce qui se fait comme de ce qui ne se 

:t'ai t :pa.s, de ce qui es·t accepté comme. de c~ q_ui est 

refusé. 

Les problèmes d'aménagement, d'urbanisme, ~e per

;nis de construire , ooncern_;nt toute la vie looa.le 

puisq_u' ils portent tout au·tant sur les maisons q-ue 

sur l*édifioation d'une école, l'implantation d'un 
commerce. · 

. . . 
La législatioµ ~~t oomple~e, les situaiions 

concrètes prése:21tent une diversité infinie. La'loi 

ne peut paa tou~ p~~:vpir , ne doit pas tout prévoir. · 

Le maire connait ce que 1_• administration connaît 

moins a les hommes qui sont derrière les pétitionnai

res et les admi~istrés. La connaissance des hommes 

et de leur mentalité, la oonnaiesanoe du terra.in, 

est essentielle pour bie_~ _administrer. 

L'administration , dans ses instru.otiona, s • adl'es

sent à ses agents ; _elle déorit alors lès procédures 
. . • · i 

d'une façon qui masque involontai~ement le rôÏe de la 

colleotivitée Face è c,sila. , J. 1 éte110.ue de la mission 

du maire, de ses adjoin-ts, comme du secréta.ira de 

mairie, est considérable_. Même si leur tentative est 

imparfai.te, qu'on veuille bien considérer qu•il leur 

est :passible de faire pal. ·, à 1 1 admini.stration de 

points de vue rarement expr:i..més que les t.abitUdes 

t:mp&ohent quelquefo:ts d O examiner ava-a tma attention 
. , . 

suffisante.,. 

L$ maire erd; le g.:.:rdien d.a-3 -ï _,. cé:éSts de la commune 

c ·~ cle ses _i1.c.bi trurts dont :f.1 esJ.; le 00r1aéillor et sou~-. 

vent l • intit1rocssetœ : immorwo :r.·~/spc.ns~ibili té oa.1" 

1 'hab:~ tant oonna.ît la mair8 et ::'.e 00::naît ·pas toujou:..·s . . . 

la div:!lrsité enchevêtrée des ints:..-êts et des autorités 

qui ont la.charge dee :procédures administratives., 



Gestionnaire de_ 1 1~banisme communal, le Maire 
-~~.:-~,_-~ ..• .'. _- : . -: ".:.-.:,7:•1:;- ·".' ": ·,,•::i "-t .· -·, .. 

avec ses .. ,dJoints,, son conseil, ses eerv:t"ôes, d'oi t 
prendre o~nnaissance et règierïes S:~p~~t~ techniqùes 

des problè~es ' e~ soupêser lès inoi<i~~~~s :_:.kur le . . 
.. . . ,, . . , '';. 

budget .• , s~ 1' aven'ir de . i~- commune :. , prévoir les ré- . 
- ,. . :. '. . . ·- ···-· ~ , . ' . ' 

actions des liabttants • Les déois1ons· priseè· entrai- · 

nent très souvent des obligations impl.ioi tés lmportan - . 

tes. 

Le maire est enfin une autorité administrative, un 

magistrat qui décide en matière d'urbruiisme·au .nom de 

l'état; . il engage alors, non aeul~me~t la responsa

bilité de la commune, mais aussi celle de. l'état, dans 

aa manière d'appliquer la loi. 

Dans l'urbanisme communal, ces rôles.sont enchevê

trés, indissooiables comme toujours dans la réalité; 

ils son.t bien différents aussi cl'une oommüne à 1 1 autre. 

Au moment de la demande du oertifioat cl' tu•banisme 

le rôle du. ma.ire oomme celui de l'admi~iatration paraît 

négligeable i il consiste à remettre un formulaire de 

demande. Toutefois le maire et ses se:rvices devront 

s•assurer que la demande est complète èt comporte bien 

le plan de situation au I/IO 000 ou I/20 000, pièce 

essentielle pour connaître l 'empla.oement du terrain.:

oonoerné . • Enfin, le maire doit fournir des informa

tions prêoises sur l'état . des équipements, sur les 
. . , . , .,: . . . 

caractéristiques techniques du terra.in afiri que tau 

regard de oes critères, le terrain puisse être déclaré 

constructible ou non. ce certificat d'urbanisme a une 

valeur de 6 mois. Les pouvoirs publics sont donc 

légalement enga.gés pendant ces 6 mois paries indi

cations gu'ils ont· fournies~ 
Lli oommunër 'd-ispoae d '1Ïn P~o.S .. La 00:haul tation du 

P.o.,s. permet de corirta.ître le dr-olt a.ppl.ioable au 

terrain • Les· doo'W!lents gràphiqîtea'~ ·. le~!" plans du 

code de l'urbanisme renseignent ·sur · la 'zone où est 

si tué le terrai.n , s I il n s est pas concerné par un 

équipement futur dont l'emplace;.aent. eat réseJ'."Vé ou 

s'il n'eat pas situé dans u:,.-i espace boisé, classé, 

protégé .. 

Comme vous pouvaz en juge1', ce n•est pas favile 

de !'a.ire quelque chose. Les démarches sont longues 

cd; parf'ois décourageantes , et la res:ponsabili té 

v-is à vis de chaoun dG vou~ •, ·. ·â.e 1 1 avenir da la 

commun,: , est très · 1orirde. 

Dans le No2 "'Informationn jer vous avais :parlé 

du Millti Club ,. Les formal:i.té s pour la réalisation 

des em!}runts sont longues, ce qui retarde le début 

des travav.x. Avec le Conseil nous avons déoidé 

d.' u;r>.e const1·uotion &v00 sous-sol répond.an:~ à divers 

besoins ~t dalle supportant le Mille Club . Pour 

réalise:.· ee projet, H é·~a.it nét;o:sr;aire d'emprunter 

260 000 Fra.nos .. La Ca.isoe dlEpargAe nous offre 

I20 000 Franos oet·te a.nnéa .. et nous aocorde:ra le res-
··.•,,.• ... 

te, soit I40 000 Franos en I979• 

1 
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A noter ,qU:e cette année noiis avons réalisé trois 

prêts a voirie , · 50 000 F J .éolfi.irage pu'blio, 

50 000 F J· stade, 2IO 000 F. 
Pour le rên:f'oroement du r~see.u .électrique un :pr6t 

de 30 000 Fest eri cours. 

J'aurai encore beaucoup de renseignements à voue 

transmettre. ce sera pour le prochain bulletin 

•• Ihformation •. 

En' --oette fin. d'année, le Conseil 

Municipal et moi-mime vous présentons 

nos meilleurs voeux de bDnheùr et de 

santé pour I979. 

11_ N O V E M B R E 1 9 7 8 

Lors de la cérémonie, Monsieur Pierre GERY, .Mtd.re, 
s' aèl.ressai t à la nombreuse assistance et . clisa.i t notam.~w 
menti 

n Nou::i v-oioi réunis s• oomme chaque axinée, autour du 
monument aux morts. Ce geste est plus qu'une habitude, 
ux1e coutume ou un simple souvenir • caest une manièï-e 
de célébrer , par la. pensée et par le ooEn,ll'.' , o I est à 
dire de rendre aotuél et présent, auhourd 1hui, le 
sacrifice de ceux qui ont su donner un sens à leur vie 
et à leur mort. Ce monument a.pour noua une grande si
gnification, celle de nous dire, à tous, votre vie 
peut-être f'écondtït, et · il existe parfois des momen~s ·q.e 
l'histoire où .. iës valeurs humaines à sauver sont plus 
hautes et plus considérables que notre proprEVvié • 
C 1 est le sens profond de leur mol."t a r1e>us sauver. de · -~ 
l'esclavage, nous oonserver la qualité de lâ 'vie et ·1e 
bonheur auquel nous pouvons accéder aujourd'hui.• 

1 ' 



Le co~pte administratif est. le relP.vé 
exact des recettes et .des dêpcnses réellement effec
tuées au cours d'un exercice, et arr~té le 28 Février 
de l'année suivante. 

En ce qui concerne l'a nnée 1977, celui 
de la Commune a été approuvé par le Conseil Municipal , 
et comporte les chiffres suivants; 

SECi'ION DE F'Œ,C'l'IONNENENT 

DEPENSES: 
Denrées et fournitures 
do nt Combustibles 18 69I,I8 
Fonrnitures scolaires IO 54I,6I . 

Frais de Personnel et Charges Sociales 

Implhs et Taxes 

·· Travaux et Services Extérieurs 
dont Entretien des bâtiments 9 569 , IB 

Réfection de voirie 78 998,23 
J<.:aectr:i.ci té, eau t gaz 47 265, 66 

Participations et Contingents 
dont Aide Sociale 45 894,II 

Charges intercommunales 7 164,64 

Subventions 

Frais de gesti.on générale 

Frais fi~anciers (Intérêts d•emprunts) 

34 I34,23 

159 32? ,r9 
694,oo 

I43 2!7,46 

6 F. 10,83 

34 697.20 
64- 209,92 

Prélèvement pour dépenses d 9inveetissementI05 380,00 

Excédent . . d.e fonctionnement 6'( 095, 82 - - - - - - - - - - - -

Rr.,CE :1. TLS : 
Produits de l'exploitation 

dont Garrière 5I 094,50 

Produits·domaniaux 

Produ;î.ts financiers 

Recouy~eme ht s et subventions 

Taxe • s·ùr l.è.s '. salaires (V . R. T . S.) 

I mpôt$ ''i ndirects 
dont Taxe Loc a le d ' Bquipement 30 939

1
00 

Contributions directes 

Ex céde nt a n t érieur r eport é 

S.t CTION D' L :'JLS'l'I SSEMBNT 

RtCJ:/i TE:S : 
Subvention Pa r king 

Subvention Bâtiments 

Prélèvement sur recettes de fonctionne 
ment 

Participation fond d'équipement des 
Collectivités Locales 

Emprunt pour voirie 

Récupération T.V. A. s ur renforcement 
électricité · 

Excédent d•investissement reporté 

51 257,36 

201;00 

I · .358,92 

25 369,00 

raci .,,,. 702 , 56 

59 xoa -~b '../ ' :> 

308 li.72 , 00 

62 655, 27 

688 804 , 2I 

9 750,00 
I5 900 , 00 

I05 380,00 

I9 9I I , OO 

50 000,00 

9 952,39 
187 425,57 

398 ~I~ 0 6 ;; ':· ' .,, 

Î' 

1 



Hemhourm,ment d • emprunt .éS 

Acquizition de terrains 

Acqui F;i tion de matériel ou mobilier 

Travaux b~tirnents communaux 
'/ 

Travaux neu~5 de voirie . 

Eclaira ::;e pub1ic 

Excédent d'investissement de clCture 

7) 
- 7 

2 

II 

I _;r 

66 

293 
105 

ruo <'.9 -· . 'C 

rr6,oo 
I64,oo 
6l~I, 22 

807,07 
500,00 

069,18 
2Lf9 1 78 

En section d'investissement le reliquat 

proviént; d'une part, de trava:ux réali:-.:;és et non encore 

payés et, d'autre part, de crédits r4servés et bloqu4s 
.. 

dont il n'est pao possible de changer l'affectation. 

Malgré une apparente aisanqe de clôtu

re~ devant la multitude de projets à venir et parfois 

l'urgence des besoins, dans les prochaines années, no

tre commune sera contraini.:e de solliciter des emprunts 

importants pour faire aboutir les réalisations indis

pensàblès. 

Les communes rurales à faibles rerrnour

ces, en sont réduites à utiliser ce procédé ·si elles.· 

désirents s'équiper convenablement , sans avoir à re

courir à une imposition locale trop importante. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECET'l'ES : 

Produits de l'exploitation 

Produits domaniaux 

Produits financiers 

Recouvrements et subventions 

Taxe sur les salaires (V. R. T. s.) 
Imp8ts indirects 

Contributions directes 

DEPENSES: 

Denrées et fourni tu1;es 

Frais de personnel 

Impôts et Taxes 

Travaux et Services extérieurs 

Participation et contingents 

Allocations et Subventions 

Frais de gestion générale 

Frais financiers 

Prélèvement pour dépenses d'investisse
ments 

,,.,, 

40 000,00 

I oootoo 
I 000,00 

26 975,00 

2I8 500,00 

28 336,00 
362 I~0,00 

677 94!,00 

36 I00,00 

l7~ 500 9 00 

I 000,00 

I07 I05,00 
I26 I70,00 

6 900,00 

4I 600,00 

65 800,00 

II6 766,00 

677 94I,OO 



SECTION D1 INVES'rISSEMENT 

RECE,T'l'ES: 

Subventions 

Prélèvement sur fonctionnement 

Fond d'équipements des collectivités 
locales 

Emprunts 

Récu:péra-tion 'I'. V. A. 

DEP.2~NSES : 

Remboursement d 1 emprunts 

Acquisition de Matériel et Mobilier 

Tra vaux de voirie 

Travau.."t électification 

~ ~ ----~ -
D 

70 000,00 

II6 766,00 
9 6I5,00 

?I 000,00 

I 500,00 

282 38I,OO 

78 381,00 

. I2 000,00 

86 ooo;oo 
I06 000,00 

282 381,00 

f .;. 

SECTION DE :fi'ONC'}.'IONN.î.:J-1.!!.,NT 

RECE'l"l'ES : 

Produits de l'exploitation 

P:·odui ts domaniaux 

Exc3dent de fonct i onnemc:1t .'~epo,:-te 

DEPENSES: 

,pe:n.rées et fournit ,_ires 

Frais de Pe~sonnel et Charges So ci ales 

Travaux et Servic•' S ExtérJ "'-1.17'.S 

Participation et Cont ingGnt~ 

1'~rais de gestion général e 

c~~rges e:cep~~onnells~ 

FoLd d'équipamont d~~ Collcctivit6s 
local.os 

,,.,, 

IO 000,00 

700900 

67 095,89 

77 795,, 89 

IO 000 11 00 

12 000,00 

3? 8:15,89 

12 000,00 

5 800.100 

IOC:,.00 

I05 ') , , ( " ' ., l"°'.t 
, . . ' ,/ t /0 

19 ;:w6,oo 
I 5Ili,,00 

26ô 000,00 

385 969,78 



. DEPENSES : 

Reste à réaliser 

Acquisition de terrain 

Travaux bâtiments 

Travaux stade 

Travaux voirie 

Travaux électricité 

IO 84I,37 
3 500,00 

25 405,28 
210 000,00 

46 820,62 
89 402,51 

385 969,78 

Les budgets ne sont que des p~évisions 

de recettes et de dépenses. Certains chiffres n'étant 

connus qu'au cours de l'exercice, il eGt demandé au . 
Conseil Municipal d'établir un budget supplémentaire 

alimenté pour une grosse part par les excédents del' 

exercice précédent. 

En comparant ces chiffrec. avec cetul du 

compte admini:c;tratif, les mo.difications importantes 

sont le fait def:, hausr:;es à.es prix, auxquelles les com

munes n'échappent pas. A noter l'entretien de la voirie 

qui atteint actuellement des tarifs qui limitent ces 

travaux au minimum indü;pensable. Les frai:ë de person

nel au r;me ntent régulièrement d'un budget à l'autre. Les 

charges intercommuns.le5 deviennent i;rè:::; lourde,~: à sup

por.ter par nos finances . locales. La création de nombreux 

syndicats intcrcon1mnnaux l)(ormet de:: réalir:;,.ltionc: '5.eve

nue nCca ssairea pour le bien-ltre, le c J.oi~irs e: lD 

c,,;;cu:ciLé l1e J.::i fOI)ttl •',:;ion, ma:L:, chaque coJ.lecti 0:itô 

doit y appor ,;,~ :t :<, participation îinancière. 

Les imp8ts locaux constituent une ressource es~ 

sentielle pou~ les communes et leurs groupements, les 

départements et les chambres professionnelles.· -

Le plus ,gros de la charge fiscale est réparti 

entre les différentes catégories de contribuables 

d.e la oommune par 

1) la taxe fonoière des propriétés bâties • 

2) la t"a.xe foncière des propriétés non bâtie
1

s . 

Ces 2 impôts sont dus par les propriétaires ou les 

usufruitiers. 

'J) la taxe d 1 habitatio:n demandée pour les lo

caux d' habi:b at ion. 

4) la taxe professionnelle touchant les . per

sonnes qiù exercent dans un commerce une indus-.

trie ou une profession libérale. 

LA TA.X..E D'HABITATION -· -
Elle est die par l.'ocoupant d'uno habitation 

individu0lle, d•un appartemen·b" dgun garaga. 

Ci est l'an.oien.n<"J ccrte mob:J.lièrflo 

Co::'~:te ta,;p;:e.. est- dét.e.rminé,s--!llain.t..ê:ù.ant. à. par-tir _, 

d.e: 

i 
1 

; 1 

1, 



1) de l'aspeot architectural 

2) de la qualité et l'état de la op~st1:'.'1-ction 

3) de la d i s tribution et de l'équipe ment i ntérieur 

4 ) de la su-p e:rfioie des pièces et annexes 

5) de sa s i tuation générale dans J.a. oommun.û e t 

de oa situ~t i on part iculière 

6) de s on classement par rapport s~ l ocal t ypeè 

Le tci.rl; est ra.mené à une s urface dite pondérée ( genre 

surface corrigé6) et mult i pliée- pa,r l i) tarif r~tonu 

:pour c.et.Je classe au mètre car ré,. 0)3 qui . donne une 

v aleur l ooative que vous retrouverez sur vo-t r o feuil

le -\ ~ imp6t " 

Les terrains de la oommu..'l'le sont répar tis en 12 

grands groupes (terres - prés - vignes - vergers -

bois - l andes - carrières - pièoes d'eau - jardins 

terrain s à. btttir - t e r r ains d'agrémen-t - che m:i.ns de 

fer. 

Chaq_ue groupe est divisé en oJ.asse , ·-· '; un tarif 

à l'hectare est déterminé. 

Ici , o'est le revenu à l'hectare qui e st retenu 

(80 % de la. va.1 <:?.ur locative) .. 

Un changement de con sistance ou d'affectat ion 

d'une ou plusieurs pa.raülles peut donner lic1,,t à. 'l.Ul 

cha."1.gemont de valeur loc ative. s 

- ~ : par des exemptions yermanentes (toutes 

les propriétés publiques, les sols de bâtiments et 

--dép'ënnances ;--ieis--Jamins ··a:e-1n-oins-dë--,-· a-:ns- à - ra. ·ïnai~ 

son, les jardins ouvriers. 

- ·f,-::· r· .· ,· ·-.~ . , · -·-··--------- .. 

- soit I par des exemptions tempora~res 
- ~ 

- terrains plantés :ou repla.~·t'i's -~n bois (30 ans) 

7>,rr.*~ais assèèhés (20 ~n;s) ·' .. . . . 
..; terres in.cul tes vaines ët- vagues rend:ués à la 

~uÎture·( 15 ~s )'~ 

. . • soit par un changement de na.t~~ \ié cul~ 
,. •<" r <{-.. . . . . . . . . .. . 

ture (ve;~rs en terre~ vi~e ë'~' terre - ~~\ •• ·• 
. ~ \ :• : ... ··- . 

• soit p13.r -un changement naturel.: 'érosion 
ou changement d'environnement (création d~ r~~tes, re

·,_ ·~;- ·:·. 
membrement). 

I.A. '.'r AXE PROFESf.UONliELLE 

Elle a été ins·tituée par la loi n° 75 678 d~ '·2f· 

juillet 1975,.. Ellei intéresser ;. iës . industriels, le~ 

arti$ans, lee commerçants, les prôfeasions libérales. 

Son ca.lcu.l se fait : . ~-

1). à. par·tir du ·1/5 des sa.la.ires bruts versés par 

l'entreprise l'année. :précédente à l'exoeption de oeux 

versés à. des appren.tis sous contra:t ou à des handica

pé:S. Pour les professions.libéra.les employant moins 

de 5 sala.~tés, o test 1/8 des reoet·tes qui est retenu. 

. . . : · ?.) à paft.:tr de i;-valeur looative'' des biens immo-
· .. _.' .. " I. '·., ., L ·.:, ... 

bilisés (ter~ai1,1.s ... bt:ltiments) •. · 
.. '. :~ ·-- ~ '. "; . ··.-

,. . :clùüjuè •a proprf(§ii"â.~re-:Ou-lOcat.aire peut, si.i1·i~·:·j~: · .. 
ge néces~flire, demap.der la révi~ion de cette "!l'aleur 

loçattve. , pes- dé~èvements son, ppévus pour les , person

nes à. o~rge. J,e~ b~iments ru,rz;i.ux, et servant unique

men1; , à l'e:q,~pitation agrioo1,, ;sont exemptés ~, imp8ts. 



. Ils devien.nen~. imJ)osablea; si ~eur affectation est oha.n

. gée ., (ex~mple grange en garage de cit/(ràvane ou entrep8t 

commercial). 
-' ~, '· . 

LA TAXE FOICXERB SUR LES: PROPRIETES BA!l':EF.S: 

. Elle est payée par le propriétairec ou l'US'llf'ruiti.er 

du bien btti. 
·"!• 

Cet imp3t est basé sur le revenu cadastral 0 1est

à-dire 50 % de la valeur looatbe. 
Sont impoàable& toWi, ·; les bttiments (habitation 

commerce, artisanat) sauf oeux à usage agricoles~ 
"\ 

Les bltiments dont le permis; avait étâ obtenu avant 

le le.r juillet 1972 et les travaux_' commencés avant le 

1er octobre 1972, bénéfioiaient d'une exempt~ion de 

~5 e.ns,sous oondition que les 3/4 au moins servent à 

l,'habitation prinoipale (propriét~~, ~u location). 

Oetü exempti~n a été supprimée par la· loi du 16.07 • 71. 
Le13 résidenc~s secondaires ne bénéficiaient que 2 ans. 

Cette exempti-~n a été ramenée à 2 · ans pour tous les . . . . . . 

b!timente (habitation ou commerce) dès que le permis 

était postérieur au 1er juillet 1972 .. -- - ...._ ____ __ ,_ 

Pourtant, certains bâtiments peuvent béné_fioier de ..1.' 

exemption de 15 ans. C'est le cas des H.L.M Jet des 

habitations avec pr8t au crédit immobilier, ou les 

prfts PAP (Crédit Agricole). Ces bttiments doivent 

avoir les normés 'R~L.-M~ Comme pour ': la valeur loca

tive, le revenù" peùt 3tre revu · chaque année sur de_; 

mande du propriétàfre _: soit que fa ôôtisistanoe . 011 la 

destination "ait changé~, sdlt que te 1propriétaire 

estime #tre trop imposé. 

J 
,3 

' 

LA. TAXE .FONCDRllJ SUR LES PROPRimES Nml BATIE& 

Elle est due par les propriétaires,ou les uauf'rui

·tiers. 
Cette taxe _est établie cl' après la valeur looati've 

oadastrale de ces propriétés telle qu'elle résulte de 

la dernière révision périodique ou exceptionnelle. 
. . •, ·--• -- ---- ·- -·--•-4·-··-··- ---···-·•~~ --- ~--·•·--•·--

Les charges les plus lourdes payées · par les , .~on, 

tribuables, sont riparties entre la commune et_ le 

. ·département• 

Pour la comm'Ulle qui est sans ressources, l'augmentation 

des imp8ts locaux est la seule façon de pouvoir faire 

faoe aux travaux indispensables-. 

Pour le département, le transfert des charges de l'E

tat vers le département (~outes nationales à 3 chiffres, 

· tribunaux, .permis de conduire, ect.~) a considérable

ment augmenté sa. part d'impOts. 

Ilet ' ·· 
-i 1: ·· . . Pl 
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Au cours de cette annéè 1978·,~nt été''~xecutés plilslé'ùrs 
tràvaux coliêe:r:nant t· les· bâtiments. 

··- . ,i.:J. 

-.,, ,' .,, .. -._-

Réfection de l'appartement de MAAempiselle ]3ono, 
institutrice, 
les papiers peints ont été posés et la peinture exeçutée 
par l'entreprise Fa.ntoni. La commune a participé à la. 
restauration de deux piéces et le reste du logement a. été 
p:da en cha..·i:,z;;.i par l v institutrice., Un cha.vffe - eau 
électriqu'3 n. été posé pai· l' entrGp:.:ise Je,:,.-,_ Pa:u.1. 11-ugue.:3. 

Anc1 enne école : a.ppa.t'tement de YJ.adl."'1.Inc Dœn&rd., 
Pz...r sui te .de fui te importante su:rvcnt'B ds.rs 1 e a.ncieooGJ 
salle è.".'.l bt,in lnstàllée sur un pla11".)h~r, et :provoquant 
des dégâts à la salle communale, i;_u re1, do chaussée, l e 
conssil municipal ctécide da faire un~ i:;a.lle d'eau, dans 
1.m.e piéce a':lnexe, par : < · 

-1' entr,,rpris•e Gonint :potµ: la. maçonno:de 
-1 1 entreprise 'f!.<1evenon., pour 1 '3 E:Jl1.i tG.ire 

Il y a quelques tempsf Madame J.' institutrice avait demandé 
que l'école enfantine, dans le bâtimant :préfabriqué, soit 
équipée d'un WC., 
Mais vu 1' importance des tra.vau:::c et la montant des frais, 
le com1eil municipal a décidé l' installa.tion d • un WC 
chimique. 

Pou.~ év·i ter la chaleur du bâtimtmt préfa.brig_ué, des stores 
orn, été installés à l' exter:i..eur, par P entreprise 
Store Décor de Pierre :Senite, 

Aprés étude, le conseil mu..'flicipa.1 décide l' insono:r.ieation 
de la cantine. Ces travaux seront réalisés pendant les 
vs..c'?nces de NoëL 

Electricité: 
A la sui te di m1~• prü'L.'1e de cou.-:-ant au groupe scoh .. ira dû à 
P anciermeté de 1 1 installation électrique 9 

la remise à neuf s,3ra faite par une entreprise 
d'équipement généralo 
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~O~HCJNIJLE 

Voici la earri~re communale de Côte 

Renard dont les prodtiit~ de -l'exploi

tation sont une source de revenus pour 

les fïnances locales o 

Le renforcement dt1 réseau électrique 

s'èst poursuivi cette an.née, notamment ;;,ux quartiers 

de Pauphile et du Rival. Une nouvelle tranche est ins

cri te au :programme I978, elle sera réalisée en I979 et 

.améliorera les hameaux de Thiers, de la Combe et St

l'.iaurice. 

UN NOUVEAU QUARTIER 



Le terrain de football est en bonne 

voie ,:;e cc.nstrttc tion. L'entreprise ROMET a été adjudi

ca taira des travaux pour un montant de 296 380,81 F. 

T. T .. C, Le piquetage est effectué, les buses po:r.céeG 

du d.J.'>~:!.nage ;:;ont li7rées et le chantie:'." débuterd en 

cette fin cilannéc. A La. demande dos dirigeants 0.u F. C. 

C. (Football-Club do CHUZ:i.LLES), un éla".'gissem.en t du. 

terrain d 1une dizainB de m~tres a ét, accepté p3r le 

Gc·:cei.1 f'ltrn.iciyial et les Services d(~ l 'Equ:t:pement de 

\/I}:.;1-J:NE, qai sont .surveillant::; c~.es traval~x: 

î-'IrJin tem:.mt, bonnEi conetr1.:ction et quo 

ce te:rr,.d.n so:i.t opérationnel en IS,80., 

-~ ---

Selon l'arr3té préfectoral du I9 Mars 

I975, et la mise en place <lu I4 Novembre I97?, à St

JEAN-DE-BOURNAY, sous la présidence de Monsieur le 

Sous-Préfet de VIEHNE, ce syndicat a pour vocation es

sentielle la m.i.se en oeuvre de trav ::tux hydrauliques. 



., 

a fin d I aménai:~er le cÔ~rs des rivières ; 

Il enrlobe les 4 bassins de: 

- La sévenn.e,· 

- La Gère · 

L'Amballon 
- ~ , Véga 

1 :,.,\ 

'· . ,:· 

Les meml,,res· du bureau se sont réunis le 
14 Avril 1978, pour examinèr les d i · mo,al tes de réparti-
tion des .. charges. 

Pour +979 ,· _ u,ne première tranche de tra

vaux de 300 000 ' F est ·pré·,·ue, dont le financement se
rait: 

de .50 % pour Le :Ministère de l'Agriculture 
de 20 % pour Le Département 

de 50 % pour La Collectivité et les Propriétaires 

riverains. 

Selon les urgences et les moyens finan
ciers, CHUZELL.i:.:S ne sera. pas compris dans ces premiers 
travaux. 

Certaines sections de la rivière, La 

Sévenne, nécessitant des aménagements, la Commune en 

demandera l'inscription pour une prochaine tranche. 

fi , f , f-t -

- Travaux neufs et revitements. 

Notre commune connait un essor démo
graphique importânt et une circulation de plus 
en plus dense. 

Il a été procédé à l'élargissement de 
deux virages dangereux. 

à u1a Devillière" pour élargir le virage de _ 
façon efficace il aurait été préférable de faire 
un décaissement mais celâ s'est av&ré trop onéreux. 
Il fut décidé le recouvrement du fossé dont pose 
de buses avec avalloirs et grilles pour écoulement 
des ~aux, ainsi qu'un enrobage ce qui a permis un 
élargissement de plus d'un mètre. 

- sur la voie du Verdiert il fut également pra

tiqué un décaissame,nt .P~rmettant le doublement de 
la voie ciJ cubage im~~;t~rit de terre trit ~ép~sé 

' ,. . ~--' . . .. . . '~ ., . . . •·· ' 

au nouveau ' stade)., Cet élarg:f ssement rÏécessi ta le 
déplacement des cables de tilécommunications ~(non 
prévu aux travaux). 



.. ·-f: 

- Le prolongement de la voie-$ur la hauteur 
"Des Dauphines 0 d'une longueur de .200 Mètres fut 
construite avec empierrage et goudronnage. 

- Les rev~tements ont été réalisés sur les 
voies de Thiers, de la Combe bleue et une partie 
du chemin de la Combe • 

. - L'Entreprise CURTET - GONIN a effectuée la 
remise en état de la barrière du Pont 0 cloutrier". 

La Commission voirie a fort à faire • 

Comme le montre cet.te photo, la pose de panneaux 

a ,t6 r,alis,e. Ainsi, la circulation dans notre 

commune est facilitée. Elle permet à nos servi

ces d'urgence de se rendre plus rapidement sur 

les lieux d'accident ou de sinistre. 

Il est certain que des plaques métalliques 

auraient été plus esthétiques, mais notre budget 

voirie étant déjà tr~s chargé, il n'a pu en ~tre 

ainsi • Ce travail bénévol a permis de faire face 

à d'autres travaux tr~s utiles. Nous espérons 

que les us•ger~ seront ainsi enti~rement satis-

.f'ai ts ~ 

C1 
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Voi c i un des dép8ts sauvages" remarqu~ "dans 

la commune. 

Il est rappelé à la population que :'~E_t'.~_cle 

premier de ],.'arrêté N°78.744I de 1MonsTe-ür le 
' -····· .. -

PREI<'ET DE Lt:ISEHE en .date du I.09.I978 stipule: 

"Tout d,versement ou dép8t sauvage d'ordures 
m6nagàres, de d,~hets divers, de matériaux en
combrants ou d 1 ,paves de voitures, sont rigou
reusement interdits sur tout le territoire du 
dé~artement de l'Isère"• 

, • .. ·!,' 

(te)(fA>iAf 

Ât ..... •' , ,.,, YI ) f f 
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N A I S S A N C E S 0 • • 0 
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BERNAUD Cédric Robert Pierre 

né le I3 fén•ier I978 à Vienno (Isèr~) 

BONO Ludovio Christian 

né le 3 mars r-978 à'"Sa.inte-Colonbs (Rhône) 

BRUNI!.'T S-Jverine 

née le 6 mai r978 à.Sainte-COlomba (Rt5ne) 

C~dric · 

né le I8 mai 1978 à Vienne {Isère) 

DE GREGORIO Cédric Jesn-Fra.uoois .,. 

né le Ier juin I978 à Vienns {Isère} 

NAVARRO Sylvail'l. Gérard 

né le IO juin r978 

NORMAND Ludovic 

. ~·-:~ 

né le 29 aoû·•~ 19713 à L.,von 4 ° arrt ., ( Rhên:e) 

TOPALIAN 
né<9 lo 6 octobre 1978 à. Sainta-Colcmbo (E.hône) 

CARRET S0b'fctien Lio:nel 

né le 23 novambre 1978 à Sainte-Colombe( Rhône) 

CRESPO Fabrice . . ( ,·: 

né le 4 dé;::;e,mbrc 1978 §J_ "'Tir·xme ( I.E~rt'e ) 

. M A R I A . G. E. S . · •· •·· •·• • •~ • --·o-,- • 1 . ..,. .. e .. - 0 .. e _., ... 1 •• 

GARCIA Jean-Louis François 
& COMBEMOREL Christiane, le 2I janvier 

BERGERON Jea.n-Paul Fernand Yvon 
& COCHE Elia.ne Roberte, 

VIALON Marcel Jacques 

le 4 :féVJ.~ier · . 

& DAMIAN .Annie Clara; le Ier mars 

AURIC Pat:riok 
& ABEL-COINDOZ Edi·th .And.rée , le 27 r11ai 

.BOURGUIGNON Jean-Yves 
& FLEURY Ca:tbe:Y:-ina tier:rette LOuise le 3 juin 

PONCET .• Toê'l Daniel 

. & FA.NTo~·r Laura Véronique , le IO juin 

CLEMENT Christian Marcel Henri 
& BRUN B:i~igi tte , le 22 juillet 

PRIVAS Michel Alexandre 

& DAVOIN'E Chantal , le I9 a.t1.1ût 

POLt.,DI.A.M Alain 

& DANIELE Sophie Louise Fran.çoiss 9 J,e 9 sep-• .,emore. 

CIBRARIONGlaude Jean Fernand 
& N1JGUES Jacqu0linaPie:i:-i-ette 1 le I6 septembre 

GAYVALLE'l.1 Jean-Paul Marcel 
& O:DRAT Christ1.ane Claudine , le 2I octobre 

DESFARGES Jacques Henri Bernard 
& TOUBOUL Catherine Jeanne Henriette, 

le I8 novembre. 

PtIBLICATION DE MARIAGE de 
JUIN Alain Pierre &--GAUTIER<Dominiqu.e -Gatherine 

Marguerite- Marie. 



D E C E S 0 • O O O O O • 0 O O O • 

MARTINETTO Flavien Gabriel 

décédé le 2I janvier à Chuzelles 

BONNBVAY Denis Michel 

décédé le 2 février à Vianne 

COLLI9N Bertin Joseph 

décédé le 4 février à Chuzelles 

FANJAT Mari~ Augustine, veuve de PEILLET Claudius 

décédée le I3 février à s t-Symph9.1•ie11 d' ozon 

DUCO:t-TSEILLE René Ax•thur Raymond 

décédé le I9 février à. Lyon 4° 
PETRUCCI Bonoît . 

décédé le 7 mars à Lyon 3° 

PELISSIER Jul:tenne Jeanne, épouse VAGA.NAY 

d,oédée le 8 septembra à Chuzelles 

.MEILLAT c -J.e tte Mari13 .Anto::i.nette ~ é1Jouse GHATII!."ï'R.J~ 

dêco-:lse le I7 octobr e à Vienr~:_, 

BEH.TI-ŒT Rose Len.tise 

décédée le 26 novembre à Vîenne 

PE.E:BET Mâ~Üll Joi:119phine Cél:l .. nimi Veu.ve ROYER 

d.éoédée le 14 décemb1•e à Vienne 

L I S T E S E L E C T O R A L E S 

COMMENT SE FAIRE INSCRIRE 

Aux termes de l'article L.9 du code élec·toral, 
l' i nscription sur les listes électorales eat obli
gatoire pour tout français majeur. 

Les demandes sont reçues à la mairie toute l'an
née. Mais les seules demandes déposées avant le 
)I décembre de l'année donnent lieu à une inscrip
tion permettant de voterl 1année suivante. 

Pour pouvoir itre inscrit, il faut 1 

être français 
être majeur ou le devenir avant le 28/02/r978 
avoir une attache dans la commune. Cetta atta
che peut résulter a 

• soit du domicile 
0 soit de la réaidenoe de plus de 6 mois 

( ce délai n'étant pas exigible pour les 
fonctionnaires d'étai) 

.. aoit de l'inscription au rôle des Contri
butions directes communales. 

L'inscription se fait en mairie sur présentation 
de la Carte nationale d'identité ou du livret de 
famille. 

Las électeurs déjà inscrits su:r les listGs ·éleoto-
1•ales de la cornmu..l'le rt'ont aucune formalité à accom
plir s'ils n • ont pas changé de d.omicile ou da rési
denoe., 

Doivent se faire inscrire: 
- les nouveaux résidants 
- las jeunas gens et je,Biei,; filles non inscrits 

Les nouv-eau.x inso:r.its venant dtune autre commune 
seront radiés des listes él~ct ".lralea de cette commu
ne , sans intervention d.-,, letJ.1.' part , par les soins 
de 1. 'I.N.S.E.E. 

LNOTER Auou_~e inscription ne sera re9ue après 
le 3I décembre 1978. 

- Les jeunes gens nés entre le Ier janvier et le 
28 février . I 96I doivent également se présenter 





Bulletin tiré~ 400 exemplaires 
et distribué gratuitement dans chaque 

~oyer de Chuzelles 

Dépôt légal, décembre I978 




